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CONSEIL MUNICIPAL CONSEIL MUNICIPAL CONSEIL MUNICIPAL CONSEIL MUNICIPAL     
Réunion duRéunion duRéunion duRéunion du    27 Janvier 200927 Janvier 200927 Janvier 200927 Janvier 2009    

Compte-rendu sommaire 

********************************************    
La réunion s’est déroulée sous la Présidence de Monsieur TIMMERMAN Philippe, Maire. 
    

Absents excusésAbsents excusésAbsents excusésAbsents excusés    ::::    MRS MEHAUT, PIZZIGHELLA, DAUGER, DOUGET, MMES DE NAZELLE, SIMON C. 

  
Madame Odette PARANT a été nommée secrétaire de séanceMadame Odette PARANT a été nommée secrétaire de séanceMadame Odette PARANT a été nommée secrétaire de séanceMadame Odette PARANT a été nommée secrétaire de séance    

    
    

********************    

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présentsLe Conseil Municipal à l’unanimité des membres présentsLe Conseil Municipal à l’unanimité des membres présentsLe Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents    ::::    
 

� ADMET les factures précitées en non-valeur sur le budget concerné :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative à la mise à disposition d’une 
station fixe d’enregistrement des demandes de titres d’identité et de voyage dans les 
communes 

 
 

� AUTORISE Monsieur le Maire à signer la reconduction d’adhésion au service de médecine 
professionnelle et préventive du Centre de Gestion de l’Aisne 

 
� FIXE les loyers des logements communaux à 463: par mois pour le logement sis 3, Rye 
Franklin Roosevelt et à 41: par mois pour le garage située Rue des Bois. 

 
� AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention avec l’Association Plaine Air Altitude 
pour l’utilisation de cinq chemins communaux pour la pratique du vol libre 

 
� CREE deux postes d’adjoint technique 2ème classe saisonnier du 1/04/2009 au 
30/09/2009 à raison de 35h hebdomadaires pour la gestion du camping durant la saison 
2009. 
MODIFIE le tableau des effectifs en ce sens. 
 
� MODIFIE l’article 4 du règlement intérieur du camping (annexé à la délibération) dont le 1er 
alinéa est désormais rédigé ainsi : « Il est ouvert du 1er avril au 30 septembre de 7h30 à12h30 
et de 15h30 à 19h30. 
 
 

 

AnnéeAnnéeAnnéeAnnée    Libellé produitLibellé produitLibellé produitLibellé produit    Montant Montant Montant Montant     

2004 83,14: 

2005 110,78: 

2006 120,80: 
2007 

 
Facture Facture Facture Facture 

asasasassainissementsainissementsainissementsainissement    

91,83: 

TOTALTOTALTOTALTOTAL    406,55406,55406,55406,55: 
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� FIXE les tarifs du camping pour la saison 2009 tels qu’ils sont indiqués 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la reconduction de la convention avec France télécom 
pour l’implantation d’une cabine téléphonique au camping 
 
� SOLLICITE une subvention auprès de la Communauté de Communes de la Champagne 
Picarde d’un montant de 7 736,60: soit 20% du montant prévisionnel HT des travaux. 
 
 
 

Questions diverses : 
 
� Le financement des ordures ménagères : Monsieur LAPORTE, Vice-Président de la 
Communauté de Communes de la Champagne Picarde présente les documents relatifs au 
financement des ordures ménagères.  
 
� Monsieur le Maire annonce le recrutement d’un attaché territorial au poste de Secrétaire 
Général de la Commune 

 

La séance est levée à 21H50 

  
 
 

Guignicourt, le 27 Janvier 2009 
    

Le Maire,Le Maire,Le Maire,Le Maire,    
    
    

    

Philippe TIMMERMANPhilippe TIMMERMANPhilippe TIMMERMANPhilippe TIMMERMAN    
    

 

ObjetsObjetsObjetsObjets    Tarifs 200Tarifs 200Tarifs 200Tarifs 2009 (en 9 (en 9 (en 9 (en :):):):)    

Caravane 4,20 

Camping car 8,20 

Tente 2,20 

Adulte 2,20 
Enfant  
(0 à 12 ans) 

1,50 

Branchement électrique 6 A 3 

Branchement électrique 10 A 5 
Chien 1,60 

Remorque 1 

Bateau 3,00 

Voiture 1,50 
Visiteur (+2h) 1 

Douche non campeur 2,20 

Remplissage eau et vidange camping car (sans 
nuitée) 

8,60 

Lessive 2,20 

Séchage 2,20 

Garage mort caravane 4,20 + électricité 


